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English LIMITED WARRANTY
WARRANTY, EXCLUSIVE REMEDY:
Hatco® Corporation (Seller) warrants that the products it man-
ufactures (Products) will be free from defects in materials and 
workmanship under normal use and service and when stored, 
maintained, and installed in strict accordance with factory rec-
ommendations. Seller’s sole obligation to the person or entity 
buying the Products directly from Seller (Customer) under this 
warranty is the repair or replacement by Seller or a Seller-
authorized service agency, at Seller’s option, of any Product 
or any part thereof deemed defective upon Seller’s examina-
tion, for a period of: (i) the Warranty Duration from the date 
of shipment by Seller or (ii) the Warranty Duration from the 
date of Product registration in accordance with Seller’s written 
instructions, whichever is later. The “Warranty Duration” shall 
mean the specific periods set forth below for specific Product 
components, or, to the extent not listed below, eighteen (18) 
months. Credit for Products or parts returned with the prior 
written permission of Seller will be subject to the terms shown 
on Seller’s material return authorization form. PRODUCTS 
OR PARTS RETURNED WITHOUT PRIOR WRITTEN 
PERMISSION OF SELLER WILL NOT BE ACCEPTED FOR 
CREDIT. Expenses incurred by Customer in returning, replac-
ing, or removing the Products will not be reimbursed by Seller. 
If the defect comes under the terms of the limited warranty, 
the Products will be repaired or replaced and returned to the 
Customer and the cost of return freight will be paid by Seller. 
The remedy of repair or replacement provided for herein is 
Customer’s exclusive remedy. Any improper use, alteration, 
repairs, tampering, misapplication, improper installation, ap-
plication of improper voltage, or any other action or inaction 
by Customer or others (including the use of any unauthorized 
service agency) that in Seller’s sole judgment adversely affects 
the Product shall void this warranty. The warranty expressly 
provided herein may only be asserted by Customer and may 
not be asserted by Customer’s customers or other users of 
the Products; provided, however, that if Customer is an au-
thorized equipment dealer of Seller, Customer may assign the 
warranty herein to Customer’s customers, subject to all of the 
limitations of these Terms, and in such case, the warranty shall 
be exclusively controlled by Seller in accordance with these 
Terms. THIS LIMITED WARRANTY IS EXCLUSIVE AND IS 
IN LIEU OF ANY OTHER WARRANTY, EXPRESSED OR 
IMPLIED, INCLUDING BUT NOT LIMITED TO ANY IMPLIED 
WARRANTY OF NONINFRINGEMENT, MERCHANTABILITY, 
OR FITNESS FOR A PARTICULAR PURPOSE, WHICH ARE 
EXPRESSLY DISCLAIMED.
One (1) Year Parts and Labor PLUS One (1) Additional Year 
Parts-Only Warranty:
	 Conveyor Toaster Elements (metal sheathed)
	 Drawer Warmer Elements (metal sheathed)
	 Drawer Warmer Drawer Rollers and Slides
	 Food Warmer Elements (metal sheathed)
	 Display Warmer Elements (metal sheathed air heating)
	 Holding Cabinet Elements (metal sheathed air heating)
	 Heated Well Elements — HW, HWB, and HWBI Series  

(metal sheathed)
Two (2) Year Parts and Labor Warranty:
	 Induction Ranges
	 Induction Warmers
One (1) Year Replacement Warranty:
	 TPT Pop-Up Toasters
One (1) Year Parts and Labor PLUS Four (4) Years  
Parts-Only Warranty:
	 3CS and FR Tanks
One (1) Year Parts and Labor PLUS Nine (9) Years  
Parts-Only Warranty:
	 Electric Booster Heater Tanks
	 Gas Booster Heater Tanks
Ninety (90) Day Parts-Only Warranty:
	 Replacement Parts

Notwithstanding anything herein to the contrary, the limited 
warranty herein will not cover components in Seller’s sole 
discretion such as, but not limited to, the following: coated 
incandescent light bulbs, fluorescent lights, heat lamp bulbs, 
coated halogen light bulbs, halogen heat lamp bulbs, xenon 
light bulbs, LED light tubes, glass components, and fuses; 
Product failure in booster tank, fin tube heat exchanger, or 
other water heating equipment caused by liming, sediment 
buildup, chemical attack, or freezing.

WARRANTY REGISTRATION INSTRUCTIONS:
Product registration must be submitted within 90 days from 
the date of shipment from our factory to qualify for addi-
tional coverage. Registration may be submitted through 
the form on Seller’s website, through the form accessible 
through the QR code on the Product (where available), or 
by calling Customer Service with the required information at: 
414-671-6350.

LIMITATION OF LIABILITY: 
SELLER WILL NOT BE LIABLE FOR ANY INDIRECT, 
INCIDENTAL, CONSEQUENTIAL, PUNITIVE, EXEMPLARY, 
OR SPECIAL DAMAGES, INCLUDING WITHOUT LIMITATION 
ANY LOST PROFITS, COSTS OF SUBSTITUTE PRODUCTS, 
OR LABOR COSTS ARISING FROM THE SALE, USE, 
OR INSTALLATION OF THE PRODUCTS, FROM THE 
PRODUCTS BEING INCORPORATED INTO OR BECOMING 
A COMPONENT OF ANOTHER PRODUCT, OR FROM ANY 
OTHER CAUSE WHATSOEVER, WHETHER BASED ON 
WARRANTY (EXPRESSED OR IMPLIED) OR OTHERWISE 
BASED ON CONTRACT, TORT, OR ANY OTHER THEORY 
OF LIABILITY, AND REGARDLESS OF ANY ADVICE OR 
REPRESENTATIONS THAT MAY HAVE BEEN RENDERED 
BY SELLER CONCERNING THE SALE, USE, OR 
INSTALLATION OF THE PRODUCTS, EVEN IF SELLER IS 
AWARE OF THE POSSIBILITY OF SUCH DAMAGES. IN NO 
EVENT WILL SELLER’S AGGREGATE LIABILITY ARISING 
OUT OF OR RELATED TO THIS AGREEMENT EXCEED 
THE TOTAL AMOUNTS PAID TO SELLER BY CUSTOMER 
FOR THE PRODUCTS WITHIN THE THREE (3) MONTH 
PERIOD IMMEDIATELY PRECEDING THE EVENT GIVING 
RISE TO CUSTOMER’S CLAIM. THE LIMITATIONS SET 
FORTH HEREIN REGARDING SELLER’S LIABILITY SHALL 
BE VALID AND ENFORCEABLE NOTWITHSTANDING A 
FAILURE OF ESSENTIAL PURPOSE OF THE LIMITED 
REMEDY SPECIFIED IN THESE TERMS.
Seller reserves the right to update these Terms at 
any time, at its sole discretion, which become bind-
ing upon the date of publishing. For the most 
current version of our full Terms of Sale, see our website at: 
https://www.hatcocorp.com/terms-of-sale
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GARANTIE LIMITÉE
GARANTIE, RECOURS EXCLUSIF :
Hatco®  Corporation (le Vendeur) garantit que les produits 
qu’elle fabrique (les Produits) seront exempts de défauts de 
matériaux et de fabrication dans des conditions d’utilisation et 
de service normales et lorsqu’ils sont stockés, entretenus et 
installés en stricte conformité avec les recommandations de 
l’usine. La seule obligation du vendeur envers la personne ou 
l’entité qui achète les Produits directement auprès du Vendeur 
(le Client) dans le cadre de cette garantie est la réparation ou 
le remplacement par le Vendeur ou un organisme de service 
autorisé par le Vendeur, à la discrétion du Vendeur, de tout 
Produit ou de toute pièce de celui-ci jugés défectueux par le 
Vendeur après examen, pendant  : (i)  la Durée de la garan-
tie à compter de la date d’expédition par le Vendeur ou (ii) la 
Durée de la garantie à compter de la date d’enregistrement du 
Produit conformément aux instructions écrites du Vendeur ; la 
durée la plus longue s’appliquant. La « Durée de la garantie » 
désigne les périodes spécifiques énoncées ci-dessous pour 
des composants spécifiques du Produit ou, si ceux-ci ne sont 
pas énoncés ci-dessous, une période de dix-huit (18) mois. Le 
crédit pour les Produits ou les pièces retournés avec l’autori-
sation écrite préalable du Vendeur sera soumis aux conditions 
indiquées sur le formulaire d’autorisation de retour de matériel 
du Vendeur. AUCUN CRÉDIT NE SERA ACCORDÉ POUR 
LES PRODUITS OU LES PIÈCES RETOURNÉS SANS 
AUTORISATION ÉCRITE PRÉALABLE DU VENDEUR. Les 
frais engagés par le Client pour retourner, remplacer ou retirer 
les Produits ne seront pas remboursés par le Vendeur. Si le 
défaut est couvert par la garantie limitée, les Produits seront 
réparés ou remplacés et retournés au Client, et les frais de 
retour seront payés par le Vendeur. La réparation ou le rem-
placement prévus dans les présentes est le recours exclusif 
du client. Toute utilisation inappropriée, modification, répara-
tion, altération, mauvaise application, installation incorrecte, 
application d’une tension inappropriée, ou toute autre action 
ou inaction par le Client ou d’autres personnes (y compris l’util-
isation de tout organisme de service non autorisé) qui, selon 
le seul jugement du Vendeur, affecte négativement le Produit 
annule cette garantie. La garantie expressément prévue dans 
les présentes ne peut être réclamée que par le Client et non 
par les clients du Client ou d’autres utilisateurs des Produits ; 
cependant, si le Client est un revendeur d’équipement autorisé 
par le Vendeur, le Client peut attribuer la garantie aux clients 
du Client, sous réserve de toutes les limitations des présentes 
Conditions, et dans ce cas, la garantie sera exclusivement 
contrôlée par le Vendeur conformément aux présentes 
Conditions. CETTE GARANTIE LIMITÉE EST EXCLUSIVE 
ET REMPLACE TOUTE AUTRE GARANTIE, EXPRESSE OU 
IMPLICITE, Y COMPRIS, MAIS SANS S’Y LIMITER, TOUTE 
GARANTIE IMPLICITE D’ABSENCE DE CONTREFAÇON, DE 
QUALITÉ MARCHANDE OU D’ADÉQUATION À UN USAGE 
PARTICULIER, QUI EST EXPRESSÉMENT DÉCLINÉE.
Garantie d’un (1) an pour les pièces et la main-d’œuvre, 
PLUS garantie d’un (1) an supplémentaire pour les pièces 
uniquement :
	 Éléments du grille-pain à convoyeur (enveloppe métallique)
	 Éléments des tiroirs chauffants (enveloppe métallique)
	 Tiroirs, roues et glissières des tiroirs chauffants
	 Éléments du réchaud (enveloppe métallique)
	 Éléments de présentation du réchaud (enveloppe métal-

lique, air chauffant)
	 Éléments des armoires de stockage (enveloppe métallique, 

air chauffant)
	 Éléments de puits chauffants — séries HW, HWB et HWBI  

(enveloppe métallique)
Garantie de deux (2) ans pour les pièces et la main-d’œu-
vre :
	 Gammes à induction
	 Réchauds à induction
Garantie de remplacement d’un (1) an :
	 Grille-pain à éjection TPT

Garantie d’un (1) an pour les pièces et la main-d’œuvre, 
PLUS garantie de quatre (4) ans pour les pièces unique-
ment :
	 Cuves 3CS et FR
Garantie d’un (1) an pour les pièces et la main-d’œuvre, 
PLUS garantie de neuf (9) ans pour les pièces unique-
ment :
	 Cuves des appareils de chauffage d’appoint électriques
	 Cuves des appareils de chauffage d’appoint à gaz
Garantie de quatre-vingt-dix  (90)  jours pour les pièces 
uniquement :
	 Pièces de rechange
Nonobstant toute disposition contraire des présentes, la garan-
tie limitée des présentes ne couvrira pas, à la seule discrétion 
du vendeur, les éléments suivants, mais sans s’y limiter : am-
poules à incandescence enduites, éclairages fluorescents, 
ampoules de lampe chauffante, ampoules halogènes enduites, 
ampoules de lampe chauffante halogène, ampoules au xénon, 
tubes de lumière DEL, composants en verre et fusibles ; défail-
lance du Produit au niveau de la cuve d’appoint, de l’échangeur 
de chaleur à tubes à ailettes ou de tout autre équipement de 
chauffage de l’eau causée par la formation de calcaire, l’accu-
mulation de sédiments, une attaque chimique ou le gel.
INSTRUCTIONS D’ENREGISTREMENT DE LA GARANTIE:
L’enregistrement du produit doit être soumis dans les 
90  jours à compter de la date d’expédition de notre 
usine pour bénéficier d’une couverture supplémentaire. 
L’enregistrement peut être soumis via le formulaire sur le 
site Web du Vendeur, via le formulaire accessible grâce au 
code QR sur le Produit (le cas échéant) ou en appelant le 
service client en fournissant les informations requises au  : 
 +1 414 671 6350.
CLAUSE LIMITATIVE DE RESPONSABILITÉ : 
LE VENDEUR NE SERA PAS TENU RESPONSABLE DES 
DOMMAGES INDIRECTS, ACCESSOIRES, CONSÉCUTIFS, 
PUNITIFS, EXEMPLAIRES OU DÉTERMINÉS, Y COMPRIS, 
MAIS SANS S’Y LIMITER, LES MANQUES À GAGNER, 
LES COÛTS DES PRODUITS DE SUBSTITUTION OU 
LES FRAIS DE MAIN-D’ŒUVRE RÉSULTANT DE LA 
VENTE, DE L’UTILISATION OU DE L’INSTALLATION DES 
PRODUITS, QUE LES PRODUITS SOIENT INCORPORÉS 
DANS D’AUTRES PRODUITS OU EN DEVIENNENT DES 
COMPOSANTS, OU DE TOUTE AUTRE CAUSE QUE 
CE SOIT, FONDÉE SUR UNE GARANTIE (EXPRESSE 
OU IMPLICITE) OU AUTREMENT FONDÉE SUR UN 
CONTRAT, UN TORT OU TOUTE AUTRE THÉORIE DE 
RESPONSABILITÉ, ET INDÉPENDAMMENT DE TOUT 
CONSEIL OU REPRÉSENTATION QUI AURAIENT PU ÊTRE 
DONNÉS PAR LE VENDEUR CONCERNANT LA VENTE, 
L’UTILISATION OU L’INSTALLATION DES PRODUITS, MÊME 
SI LE VENDEUR EST CONSCIENT DE LA POSSIBILITÉ DE 
TELS DOMMAGES. EN AUCUN CAS, LA RESPONSABILITÉ 
GÉNÉRALE DU VENDEUR DÉCOULANT DE CE CONTRAT 
OU LIÉE À CELUI-CI NE DÉPASSERA LES MONTANTS 
TOTAUX PAYÉS AU VENDEUR PAR LE CLIENT POUR 
LES PRODUITS DANS LA PÉRIODE DE TROIS  (3)  MOIS 
PRÉCÉDANT IMMÉDIATEMENT L’ÉVÉNEMENT DONNANT 
LIEU À UNE RÉCLAMATION DU CLIENT. LES LIMITATIONS 
ÉNONCÉES DANS LES PRÉSENTES CONCERNANT 
LA RESPONSABILITÉ DU VENDEUR SONT VALABLES 
ET EXÉCUTOIRES NONOBSTANT UN MANQUEMENT À 
L’OBJECTIF PRINCIPAL DU RECOURS LIMITÉ SPÉCIFIÉ 
DANS CES CONDITIONS.
Le vendeur se réserve le droit de mettre à jour ces conditions à 
tout moment, à sa seule discrétion, qui deviennent obligatoires à 
la date de publication. Pour la version la plus récente de nos con-
ditions de vente complètes, consultez notre site Web à l’adresse : 
https://www.hatcocorp.com/terms-of-sale


